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REUNION DU 2 AVRIL 2024 
DU COMITE SYNDICAL SEURRE VAL DE SAONE  

A LA SALLE DES FETES DE SEURRE 
 

COMPTE RENDU 

 
Sous la Présidence de : Sébastien BELORGEY 

 
Présents :  
 Marc JAUDAUX – Alain PAUTET – François PERRIN – Eric BERGE – Sébastien FAGOT – Honorine DUBIEF – Denis MALUTA – Patrick 

JACQUET – Thierry MACAIRE– Camille SIMAR – Jean-Marie BAULAND – Sébastien BELORGEY – Fabrice BRACQUEMOND – 

Bernadette REVERCHON – Gilbert VALENTIN – Pascal JEANNIARD –  Jean-Paul CHAPUIS – Didier LEVEQUE – David HIEZ – Lucie 

FOURNIER BONNIN –  Raymond ROSIER – Henri MAUCHAMP  –  François LORENZI – Alain BECQUART – Bertrand GRONDIN – 

Nicolas GAUTHRON – Jean-Louis ROUMANEIX – Alain BECQUET  

 

S’étaient excusés : Céline GILARDET (pouvoir à M. BELORGEY) – Martine DECHAUD – Sébastien DELACOUR – Jack DUBIEF  

 

Etaient absents : Dominique CAIRE - Yves EUVRARD – Eric CHEVALLET – Yann PETIOT – Jean-Christophe GUITTON – Frédéric 

PERRIN – Michel BEAUNEE – Hervé LACROIX – Sylvain ROY – Philippe GAGEY – Thierry MINET – Aurore MOLARD – Matthieu 

MICHAUD - Eric REMY – Florian LORY – Jocelyne LECLERC – Sophie CHAVATTE – François VARIOT – Rachel BARBIER - Jean-

Michel VERPAUX – Magali CHIFFLOT 

 

 

M. le Président remercie M. BECQUET et la commune de Seurre pour le prêt de la salle des fêtes. Il remercie 
également tous les délégués présents et les membres du Bureau et de la Commission Technique pour leur travail. 
 
1. Désignation d’un secrétaire de séance 

 
M. BELORGEY sollicite l’assemblée pour la désignation du secrétaire de séance :  M. VALENTIN se porte volontaire. 
Les membres du comité valident cette désignation à l’unanimité. 
 

2. Communication des décisions du Président  
 

• Décision du Président 2024-01: 
 

Considérant la délibération n°13/2020 du conseil syndical portant délégation d’attributions au Président pour la durée de 
son mandat ; 
 
Considérant la délibération n°15/2023 entérinant le programme 2024 de travaux de renouvellement de canalisations d’eau 
potable ; 
 
Considérant les dépenses suivantes : 

Prestation Montant 

Maîtrise d’œuvre 35 800 € H.T. 

Travaux 1 000 000 € H.T. 

TOTAL 1 035 800 € H.T. 

  
Le Président décide :  

- De solliciter l’Etat pour l’attribution de la DETR. 
 
 
 
 
 



2 

 

• Décision du Bureau 2024-01 

Considérant le souhait du Syndicat de communiquer auprès des abonnés du secteur (travaux, coupures d’eau, …) ; 
 
Considérant le devis de Panneau Pocket à 450 €/an ; 
 
Le BUREAU valide, à l’unanimité :  

- L’adhésion à Panneau Pocket et autorise le Président à signer le devis. 

 

• Décision du Bureau 2024-02 

Considérant la délibération n°13/2020 du conseil syndical portant délégation d’attributions au Bureau ; 
 
Considérant le marché à bons de commande pour le renouvellement de canalisation d’eau potable avec l’entreprise SADE, 
 
Considérant les équipements nécessaires à mettre en place dont le tarif ne figure pas au bordereau de prix unitaires ; 
 
Le BUREAU valide, à l’unanimité :  

- Les prix nouveaux n°13 et 14 de SADE pour l’exécution du prochain bon de commande de renouvellement de 

canalisation Route de Pagny-la-Ville à Pagny-le-Château. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Les membres du comité prennent acte de ces décisions. 
 
3. Compte de gestion 2023 
 
Le compte de gestion est présenté par M. PERRIN et Mme ROBERT. 

 
Les délégués valident à l’unanimité le compte de gestion 2023. 
 

4. Compte administratif 2023 
 
M. PERRIN et Mme ROBERT présentent le compte administratif 2023 qui s’établit comme suit : 
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En l’absence du Président qui s’est retiré de la séance, M. PERRIN fait procéder au vote du compte administratif 
2023. 

 
Les délégués valident à l’unanimité le compte administratif 2023. 
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5. Affectation des résultats 

 
Mme ROBERT présente aux délégués l’affectation des résultats : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les délégués valident à l’unanimité l’affectation des résultats. 

 
 
6. Budget primitif 2024 
 
La maquette budgétaire est présentée par M. PERRIN. 
 
M. BECQUART demande s’il est possible d’augmenter le montant des travaux de renouvellement de canalisations.  
M. BELORGEY précise que le montant maximum prévu dans le marché en cours avec SADE est de 920 000 € HT. Pour 
augmenter ce montant, il serait nécessaire de relancer une consultation des entreprises. 
Si le Syndicat souhaite engager davantage de travaux, il pourra être prévu un montant maximal supérieur dans le 
prochain marché qui sera signé début 2025. Toutefois, cela engendrera une augmentation du prix de l’eau. 
 
M. BECQUART demande ce que va devenir l’excédent de fonctionnement du syndicat après le transfert de 
compétence à la communauté de communes Rives de Saône. 
M. BELORGEY répond qu’une réunion a eu lieu à ce sujet en présence de l’ASCOMADE, le mardi 26 mars 2024. 
L’excédent sera transféré à la communauté de communes.  
Il ajoute que la convergence budgétaire entre les 3 syndicats ne sera pas possible. En effet, à ce jour, le Syndicat du 
Pays Losnais n’a pas souhaité adhérer au projet départemental de la Boucle des Maillys. 
En complément, M. BELORGEY précise que la loi NOTRe, dans sa rédaction actuelle, impose à compter du 1er janvier 
2026, le transfert de la compétence à la communauté de communes mais permet ensuite une délégation aux 
Syndicats. L’objectif serait d’attendre la fin des contrats de délégation de service public auprès de SAUR et SUEZ pour 
avoir ensuite un contrat commun pour les 3 syndicats. 
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M. BECQUART s’interroge sur l’évolution du dossier concernant l’usine de Glanon (corrosion sur l’inox). 
M. BELORGEY rappelle que lors du conseil du 21 décembre 2023, M. BECQUET avait énoncé plusieurs réserves, 
partagées par l’Exécutif, sur le protocole d’accord présenté. Le Syndicat a demandé une mise à jour du protocole en 
incluant ces éléments.  

 
Les délégués valident à l’unanimité le budget primitif 2024. 
 
 

7. Renouvellement convention pour l’occupation du domaine public fluvial 
 
L’autorisation d’occuper le Domaine Public Fluvial n° 51211900065 pour un ensemble de canalisations d’eau potable 
sur les communes de Chamblanc, Pagny-la-Ville, Pagny-le-Château et Labruyère est arrivé à son terme le 31/12/23. 
 
Il est donc proposé aux délégués de valider le renouvellement de la convention. 

 
Les délégués valident à l’unanimité le renouvellement de la convention avec VNF et autorisent le Président à la 
signer. 

 
8. Questions diverses 

 
Mme FOURNIER-BONNIN s’interroge sur les modalités de la relève des compteurs 2024. 
Il est précisé que le Syndicat a demandé à SAUR de réaliser une relève des compteurs la plus complète possible. 
Dans le cas où la radiorelève ne fonctionne pas, une relève manuelle doit être effectuée. 
 
Dans un courrier datant de juillet 2023, SAUR a proposé de mettre en place de nouvelles modalités afin 
d’atteindre un taux de relève de 85% la première année et de 95% à la fin du contrat. Le Syndicat souhaite qu’il 
soit rajouté, dans ce document, la possibilité d’appliquer des pénalités en cas de non-respect du taux de relève. 
 
M. ROSIER précise que son compteur n’a jamais été relevé. 
 
M. BELORGEY ajoute que chaque usager est responsable de la surveillance de son compteur d’eau et doit 
solliciter SAUR en cas de dysfonctionnement.  
 
Mme FOURNIER-BONNIN mentionne que le service clientèle de SAUR est injoignable. M. BELORGEY indique que 
le contact du délégataire par mail doit être privilégié. 
 
M. CHAPUIS précise qu’il n’a jamais reçu le devis de SAUR pour le renouvellement d’un poteau incendie 
présentant une fuite sur la commune de Lechâtelet. La demande a été transmise à SAUR. 
 
M. JACQUET ajoute qu’en cas de transfert de compétence « eau potable » à la communauté de communes, 
cette dernière décidera des dépenses à engager. Il n’y aura plus d’élus présents pour intervenir rapidement sur 
le terrain donc beaucoup moins de réactivité. 
M. BELORGEY précise que le Syndicat de Seurre est majoritaire en raison de son nombre de communes (26 
communes). Une convention, en cas de délégation, pourra être réalisée. Les critères seront à définir. 
 
M. BECQUART s’interroge sur le nombre d’emplois nécessaires en cas de transfert. Il est répondu que cela sera 
défini dans l’étude préliminaire financée par la Communauté de communes. 
 
M. VALENTIN demande si le fait d’être majoritaire peut empêcher le transfert.  
M. BELORGEY précise que cela ne sera pas suffisant en l’état actuel de la loi NOTRe, mais qu’il sera possible de 
demander la délégation au Syndicat. 
 
En l’absence de questions, la séance est levée à 21h30. 


